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Secrétariat général
pour les affaires régionales

ARRÊTÉ

Fixant la liste des attributaires d’une Bourse Talents pour l’année 2025-2026

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION CENTRE-VAL DE LOIRE
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 13 juillet 2023 portant nomination de Sophie BROCAS, préfète de la région 
Centre-Val de Loire, préfète du Loiret, à compter du 21 août 2023 ;

Vu l’arrêté du 15 avril 2025 fixant les plafonds de ressources relatifs aux bourses 
d'enseignement supérieur du ministère de l'enseignement supérieur et de la recherche pour 
l'année universitaire 2025-2026 ;

Vu l’arrêté du 5 août 2021 modifié relatif au régime des bourses Talents ;

Vu la  circulaire du ministère de l’action publique,  de la  fonction publique et de la 
simplification du 7 juillet 2025 relative à la mise en œuvre des bourses Talents pour la 
campagne 2025-2026 ; 

Vu le procès verbal  de la commission d’attribution des Bourses Talents du jeudi 23 
octobre 2025 ;

Vu l'arrêté portant délégation de signature en matière d'activités et d'ordonnancement 
secondaire  à  Monsieur  David-Anthony  DELAVOÊT administrateur de l'État, Secrétaire 
général pour les affaires régionales du 08 octobre 2025 ;

Sur la proposition du secrétaire général pour les affaires régionales, 

ARRÊTE

Article 1er : 

26 Bourses Talents d'un montant de 2 000 euros (paiement en deux fois) sont à attribuer 
pour la région Centre-Val-de-Loire pour l'année 2025-2026.

Article 2 : 

Une bourse Talents est attribuée aux 26 personnes suivantes : 

1. SALLÉ Léna
2. TEKER Baris
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3. GLORIA Océane
4. COURTE Ophélie
5. CEDELLE Léa
6. POPOT Valentin
7. LE ZAUSE Anaëlle
8. MAVRÉ Jeny-Lee
9. OZANAM Mathilde
10. GAUTHIER Julien
11. INACIO Agathe
12. DURAND Camille 
13. BAPTISTE Julien
14. HOAREAU Rudolphe
15. MOUNIN Coline
16. PAULIN Mathis
17. BOUVIER Margaux
18. PIHAN Marine
19. ALAMO Mathias
20. LE GALLIC Maiwenn
21. MELLINGER Edouard
22. ARMANT Elina
23. THIRION Nicolas
24. BAHNES Sabrina
25. PESSOTTO Gino
26. GACHON Inès

Article 3  : 

Le versement de la bourse Talents est subordonné, justificatifs à l’appui :

• à la participation assidue, par le bénéficiaire, à la préparation pour laquelle la 
bourse a été accordée, en Prépa Talents ou en dehors des Prépa Talents ;

• à sa présentation, à l’issue de la préparation, aux épreuves d'admissibilités du ou des 
concours pour lesquels l’aide de l’État lui a été accordée.

À défaut,  le  bénéficiaire  devra rembourser  à  l’État  les  sommes perçues  au titre  de cette 
bourse.

Article 4 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales est chargée de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Fait à ORLÉANS le 27 octobre 2025
Pour la préfète de région et par délégation,

L’adjoint au secrétaire général pour les affaires régionales
SIGNE : Patrick ELDIN
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